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Cette fiche est publiée à titre d’information et constitue un résumé,
elle n’est pas opposable à l’administration fiscale.

Elle est à apprécier selon votre situation fiscale d’ensemble et vos autres revenus déclarés.
Avril 202� – version à jour pour l’impôt sur le revenu de 202�.

CUMUL D’ACTIVITÉS
/e cumul des activités et la multiplicité de sources de revenus, pour les créateurs 
et créatrices des secteurs artistiTues, suscitent des Tuestions relatives au[ 
modalités déclaratives et à leurs conséTuences sociales et fiscales.

PRINCIPES GÉNÉRAUX
9ous pouve] parfaitement cumuler différentes activités professionnelles. Cependant, 
pour chacune de vos activités �artistiTue, libérale, artisanale, salariée, 
commerciale«�, vous deve] remplir les obliJations fiscales et sociales Tui s’\ rattachent.

Incidence au niveau social

6i vous e[erce] plusieurs activités relevant de différents réJimes sociau[, vous ave] 
l’obliJation de cotiser auprqs de chacun de ces réJimes pour les revenus Jénérés par 
chaTue activité, mrme si vous bénéficie] déjà d’une couverture sociale. Ces cotisations sociales 
peuvent, le cas échéant, vous ouvrir des droits à la retraite de base, à la retraite 
complémentaire et à des indemnités journaliqres en cas de maladie, maternité, invalidité, 
décqs.
/orsTue vos activités Jénqrent uniTuement des revenus artistiTues �droits d’auteur et autres 
revenus artistiTues� et des salaires, vous releve] d’un seul et mrme réJime social pour 
l’ensemble de ces revenus, à savoir le réJime Jénéral de la sécurité sociale.

Incidence au niveau fiscal
/e revenu imposable correspond au cumul des différentes sources de revenus. 
,l est calculé en fonction des rqJles applicables à chacune de ces catéJories de revenus.
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DROITS D’AUTEUR ET AUTRES REVENUS ARTISTIQUES
9ous pouve] percevoir, en plus de vos droits d’auteur, d’autres revenus tirés d’une ou 
plusieurs activités artistiTues � une bourse, des revenus procurés par une lecture publiTue 
ou une présentation d’une ou plusieurs de vos °uvres, une résidence artistiTue, etc.  

Au plan social

Ces revenus artistiTues peuvent relever du réJime social des artistes auteurs Jéré 
par l’8rssaf, dans les conditions et limites prévues par l
instruction ministérielle 1� '66��%�
'*CA�2023�� du �2 janvier 2023 et sous réserve Tue les conditions d’e[ercice de ces 
activités ne soient pas assimilables à du salariat �Cf. fiche revenus artistiTues�.

$u Slan fiscal
6i les droits d’auteur versés par des tiers �2*C, producteurs, éditeurs, 
associations«� doivent rtre déclarés en traitements et salaires �sauf option pour le 
réJime %1C�, ces autres revenus artistiTues relqvent en principe du réJime %1C �

•  soit en micro %1C �Cf. 9idéo © -e déclare mes droits d’auteur en %1C ª� �
•  soit en déclaration contrôlée.
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'UoiWs d¶auWeuU dpclaUps en 7UaiWePenWs eW 6alaiUes �UpJiPe 76� 
'ans la déclaration de revenus 20�2, vous deve] indiTuer � 

•  Case �A- � les revenus issus de l’activité salariée �salaires © classiTues ª, traitements
de fonctionnaire, cachets d’artiste interprqte, etc.� �
•  Case  �*) � les revenus de droits d’auteur, Tui s’ajoutent à ces rémunérations. Attention,
les droits d’auteur de cette case ne sont pas pré remplis par l’administration fiscale. 8ne
déduction forfaitaire de �0 � au titre des frais professionnels sera calculée par
l’administration fiscale sur l’ensemble de ces revenus. 9ous pouve] opter pour la déduction
des frais réels �Cf. fiche © )rais professionnels ª�.

¬ noter � si vous rtes éJalement artiste�interprqte et perceve] des cachets, l’option pour 
le réJime des frais réels vous permet de bénéficier de déductions forfaitaires spécifiTues 
pour certains frais ��� � et � ��. 
3our en savoir plus � 
https���bofip.impots.Jouv.fr�bofip������3*3.html�identifiant %2,�56A�
%A6E�30��0�30�30�20��0�2�   n���0 et suivants.

'UoiWs d
auWeuUs dpclaUps en %pnpfices 1on &oPPeUciau[ �%1&�
/es revenus de droits d
auteur déclarés en %1C sont portés selon le réJime fiscal choisi �

� uniTuement dans le formulaire 20�2 C 3ro, si l
auteur est placé sous le réJime du micro %1C

� éJalement dans le formulaire 203�, lorsTue l
auteur est soumis au réJime de la déclaration
contrôlée.
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•  en %énéfices 1on Commerciau[ �%1C� pour une activité libérale �activités de conseil,
consultinJ et professions intellectuelles� ou d’aJent commercial �

•  en %énéfices ,ndustriels et Commerciau[ �%,C� pour une activité commerciale, industrielle
ou artisanale.

6i les dUoiWs d¶auWeuU sonW dpclaUps en 76

9ous deve] rtre en mesure d’affecter vos revenus et vos charJes afin de déclarer vos 
droits d’auteur en 76 et vos revenus de micro�entrepreneur en %1C ou en %,C selon la 
nature de l’activité.

6i les dUoiWs d¶auWeuU sonW dpclaUps en %1&

9ous deve] tenir deu[ comptabilités � l
une pour déclarer vos droits d’auteur en %1C et 
l
autre pour vos revenus de micro�entrepreneur en %1C ou en %,C selon la nature de 
l’activité.
/es revenus de micro�entrepreneur relevant des %1C et les droits d’auteur se cumulent 
pour l’appréciation du seuil de chiffre d’affaires prévu par le réJime du micro %1C. /es 
auteurs imposés sous le réJime du micro %1C doivent s’assurer Tue les revenus %1C 
cumulés ne dépassent pas le plafond limite des �� �00  ¼ � auTuel cas ils sortiront du micro 
%1C pour entrer dans le réJime de la déclaration contrôlée. 
�Cf. vidéo ©-e déclare mes droits d’auteur en %1Cª�. 
1.%. � des rqJles spécifiTues de cumul e[istent éJalement pour l’appréciation du 
dépassement des seuils des réJime micro en cas de cumul d’activités %1C et %,C.
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5ien n’emprche un auteur ou une autrice d’e[ercer une profession libérale en plus de 
son activité d’auteur. /es professionnels libérau[ Tui e[ercent leur activité en 
entreprise individuelle sont imposés personnellement à l’impôt sur le revenu sur les 
bénéfices Tu’ils réalisent. Ces bénéfices entrent dans la catéJorie des %1C. 
/es rqJles de cumul seront les mrmes Tue pour un auteur ou une autrice Tui e[erce 
éJalement une activité en micro�entreprise.
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9ous pouve] e[ercer une activité autre Tue votre activité relevant du réJime des artistes 
auteurs en tant Tue micro�entrepreneur.
/es professions pouvant rtre e[ercées en micro�entreprise sont classées en 3 catéJories � 
commerciale, artisanale et libérale, Tue ce soit pour des activités de vente ou de prestations 
de services.
/es revenus de l’activité en micro�entreprise sont déclarés �


